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DÉVOILEMENT DES ENTREPRISES LAURÉATES  
DU CONCOURS LES MERCURIADES 2007 

 
13 entreprises québécoises s’illustrent à titre de Modèles d’affaires 

 
 
Montréal, le 11 avril 2007 – C’est en présence d’un millier de personnalités du milieu des affaires québécois, du président 
d’honneur du gala, Monsieur Benjamin J. Kemball, président et chef de la direction d’Imperial Tobacco Canada, et du 
premier ministre du Québec, M. Jean Charest, que la Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ), 
organisatrice de l’événement, a honoré aujourd’hui treize entreprises québécoises émérites dans le cadre de la 27e édition 
du concours Les Mercuriades, qui avait lieu au Palais des congrès de Montréal. 
 
Les Mercuriades, le plus prestigieux concours célébrant les succès de l’entrepreneuriat québécois 
Plus populaire et plus prestigieux concours destiné à célébrer les réalisations exceptionnelles d’entreprises qui se 
distinguent par leur entrepreneuriat et leur excellence, le concours Les Mercuriades est né il y a vingt-sept ans de la volonté 
d’encourager et de favoriser le rayonnement des entreprises québécoises, aussi bien ici qu’à l’étranger. « Chacune des 
entreprises finalistes et lauréates du concours Les Mercuriades contribue chaque jour de façon significative à la compétitivité 
du Québec », d’affirmer la présidente-directrice générale de la FCCQ, Mme Françoise Bertrand. Elle ajoute : « Par leur 
réussite, ces entreprises nous prouvent à quel point il est profitable de faire les choses différemment, de sortir des sentiers 
battus et d’innover sans cesse pour figurer parmi les meilleures, ici comme partout dans le monde  ».  
 
Voici donc les entreprises lauréates, les « modèles d’affaires » - pour reprendre le thème des Mercuriades cette année -, qui 
se sont distinguées par leurs grandes réalisations et leur excellence dans les 10 catégories du concours : 
 
COMMERCE ET DISTRIBUTION 

Restaurants Pacini inc. (La Prairie) 
 

CONTRIBUTION AU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET RÉGIONAL 

Zoo de Granby (Granby) 
 

EXPORTATIONS 

Mechtronix Systems Inc. (Saint-Laurent) 
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INNOVATION TECHNOLOGIQUE 

� PME 
      Creaform Inc. (Lévis) 

 
� GRANDE ENTREPRISE 
      EXFO Electro-Optical Engineering Inc (Québec) 

 
LOISIRS ET CULTURE 

FESTIVAL DU CINEMA INTERNATIONAL EN ABITIBI-TEMISCAMINGUE (Rouyn-Noranda) 
 
PRODUCTION INDUSTRIELLE ET DE TRANSFORMATION 
Interstar (Sherbrooke) 
 
PROJET D’INVESTISSEMENT 
Atrium Biotechnologies inc. (Québec) 
 
RESPONSABILITÉ SOCIALE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Les Services Ménagers Roy ltée (Anjou) 
 
RESSOURCES HUMAINES 

� PME 
      Vézina, Dufault inc. (Montréal) 

 
� GRANDE ENTREPRISE 
      PACCAR du Canada limitée – usine de Sainte-Thérèse (Sainte-Thérèse) 

 
SERVICES FINANCIERS, IMMOBILIERS ET PROFESSIONNELS 

� PME 
      AXDEV Groupe Inc. (Brossard) 

 
� GRANDE ENTREPRISE 

           GFI Solutions inc. (Montréal) 
 
 
ENTREPRISES DE L’ANNÉE 

� PME 
       Mechtronix Systems Inc. (Saint-Laurent) 
 
� GRANDE ENTREPRISE 

       PACCAR du Canada limitée – usine de Sainte-Thérèse (Sainte-Thérèse) 
 
Nomination des entreprises de l’année et du coup de cœur du jury 
Comme à chaque année, deux entreprises parmi les lauréates, l’une provenant de la petite et moyenne entreprise et l’autre 
de la grande entreprise, ont été désignées par le jury pour joindre le prestigieux Club de l’excellence. Le jury, présidé cette 
année par le recteur de l’Université Laval, M. Michel Pigeon, et composé de personnalités respectées des milieux d’affaires, 
académique et journalistique, a choisi de décerner ce titre convoité à Mechtronix Systems Inc. (PME), et à PACCAR du 
Canada limitée. De plus, une mention spéciale a été accordée à une entreprise finaliste qui a obtenu le coup de cœur du 
jury. Il s’agit cette année de la Maison amérindienne. 
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« En constatant toute la créativité et l’innovation dont font preuve nos entreprises finalistes et lauréates, et surtout grâce à 
la vision et au talent des entrepreneurs et de leurs équipes, nous ne pouvons qu’être extrêmement confiants en l’avenir 
entrepreneurial du Québec. Souhaitons que leurs réussites puissent inspirer d’autres entreprises et encourager la relève à 
repousser les limites en leur donnant le goût d’aller encore plus loin », d’ajouter le président du concours Les Mercuriades 
2007, M. Roch Dubé, président et chef de la direction de Groupe Bell Nordiq Inc., président de Bell Aliant, Québec, et 
vice-président du bureau de direction de la FCCQ. 
 
Encore une fois cette année, la firme Raymond Chabot Grant Thornton a eu la tâche d’évaluer l’ensemble des dossiers de 
candidature et, par la suite, la FCCQ a confié la sélection des entreprises finalistes à un jury indépendant. Les membres du 
jury du concours Les Mercuriades 2007 se sont attardés plus particulièrement aux entreprises dont les réalisations et les 
succès remarquables témoignent de la qualité des interventions et des stratégies mises de l’avant pour demeurer hautement 
compétitives, tant sur la scène régionale, que sur les scènes nationale et internationale. 
 
Le Mérite philanthropique   
Depuis sa création en 1999, le Mérite Philanthropique vise à reconnaître de façon particulière des personnalités du monde 
des affaires qui, en plus de réussir dans leur secteur d’activité, se sont distinguées au cours de leur carrière par leur 
engagement social et communautaire. Ce prix vise à souligner la contribution de personnes qui ont accepté de partager 
leur savoir, leurs biens et leurs acquis dans le but d'en faire bénéficier l'ensemble de la communauté. 
 
Cette année, le choix du jury s’est arrêté sur Mme Mirella et M. Lino Saputo, cofondateurs de la Fondation Mirella et Lino 
Saputo, pour qui redonner aux Québécois qui les a si bien accueillis est un geste naturel. Développée en 1979 à l’occasion 
du 25e anniversaire de l’entreprise Saputo, la Fondation Mirella et Lino Saputo vient en aide aux enfants malades et 
handicapés, ainsi qu’aux femmes et aux personnes âgées. La Fondation participe aussi activement au financement de 
plusieurs projets axés sur les services offerts aux patients des principaux hôpitaux du Québec, ainsi qu’à la recherche. 
« Nous saluons avec reconnaissance l’extraordinaire implication de Madame Mirella et de Monsieur Lino Saputo à rendre 
notre société plus juste et favorable à l’épanouissement de tous les Québécois », d’affirmer Françoise Bertrand.                                     
 
Le Mérite promotion de l’entrepreneuriat 
En 2005, la FCCQ, en collaboration avec le Secrétariat à la jeunesse, dans le prolongement de la stratégie du 
gouvernement du Québec à l'égard du développement de la culture entrepreneuriale chez les jeunes intitulée « Défi de 
l'entrepreneuriat jeunesse », a créé le Mérite Promotion de l’entrepreneuriat. Ce prix vise à reconnaître la contribution 
exceptionnelle d'une personnalité qui s'est illustrée au cours de sa carrière par son engagement et son dévouement dans 
l’avancement de la culture entrepreneuriale auprès des jeunes et pour la valeur d’un projet ou d’un organisme jouant un 
rôle majeur dans le développement de l’entrepreneuriat, notamment chez les jeunes.  
 
L’honneur revient cette année à M. Yvon Gasse, professeur titulaire au Département de management et directeur des 
relations internationales à la Faculté des sciences de l’administration de l’Université Laval, directeur du Centre 
d’entrepreneuriat et de PME et titulaire de la Chaire en entrepreneuriat et en innovation, pour ses efforts soutenus dans 
l’idéation et la création de mesures visant à favoriser l’entrepreneuriat chez les jeunes. « Nous remercions chaleureusement 
M. Yvon Gasse pour sa très généreuse contribution à l’essor de l’entrepreneuriat auprès de la relève québécoise », de 
conclure Françoise Bertrand. 
 
À propos de la FCCQ 
Grâce à son vaste réseau de 162 chambres de commerce, la FCCQ représente 57 000 membres exerçant leurs activités 
dans tous les secteurs de l’économie et sur l’ensemble du territoire québécois. Plus important réseau de gens d’affaires et 
d’entreprises au Québec, la FCCQ est l’ardent défenseur des intérêts de ses membres au chapitre des politiques publiques, 
favorisant ainsi un environnement d’affaires innovant et concurrentiel. 
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